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Préambule 

Rendu obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants par la Loi d'orientation n° 92.125 
du 6 février  1992 relative à l'Administration Territoriale de la République (loi ATR), le Débat d'Orientations 
Budgétaires constitue la première étape dans le cycle budgétaire annuel de la collectivité. Conformément 
aux articles L.2312.1 et L.2351.1 du Code général des Collectivités Territoriales, il doit avoir lieu dans un 
délai de deux mois précédant l'examen et le vote du Budget Primitif. 

Le Débat d'Orientations Budgétaires a pour objectif de s'engager dans une démarche d'évaluation 
permettant d'apprécier la pertinence des politiques conduites et de faire ressortir l'action de la municipalité 
pour l'exercice budgétaire concerné. Pour ce faire,  il informe l'assemblée délibérante de l'évolution de la 
situation financière de la collectivité au travers de l'analyse des exercices antérieurs, puis présente les 
propositions de la municipalité sur les choix budgétaires de l'exercice concerné, y compris les engagements 
pluriannuels envisagés et les moyens financiers pour leur réalisation. 

Ce débat n'a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l'objet d'une délibération afin que 
le représentant de l'État puisse s'assurer du respect de la loi. 

Le compte rendu des interventions doit être établi à la suite de ce débat. 

Ce document est établi à partir d'une démarche rétrospective prenant en compte les résultats des 
Comptes Administratifs écoulés, et d'une analyse prospective qui s'appuie sur les orientations 
budgétaires de la municipalité, tout en tenant compte du contexte cannois. 

L'élaboration du Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) dès 2003 et la mise en place des Autorisations de 
Programme / Crédits de Paiement (AP/CP) en 2004 ont permis le lancement de grands chantiers en vue 
d'améliorer la qualité de vie de tous les Cannois, d'assurer la pérennité économique et le développement 
culturel et social dans le respect des engagements forts pris au titre du programme Cannes21. 



Rapport d'Orientations Budgétaires 2010 

I - Analyse et perspectives économiques 2010 

A- Contexte économique en 2009 

Le déclenchement en septembre 2008 d'une crise financière internationale très grave s'est traduit par une 
récession mondiale sans précédent durant l'hiver 2008-2009. Après le décrochage de l'hiver dernier, 
l'activité française a connu un redressement progressif suite à la pertinence des mesures d'urgence prises 
par les pouvoirs publics et l'amélioration globale du contexte international. Tout en tenant compte des effets 
favorables de la prime à la casse sur la production automobile et des mesures de justice mises en œuvre 
par le Gouvernement sur le pouvoir d'achat des ménages, la croissance française reculerait en 2010 pour se 
situer à - 2,25 %, hypothèse retenue par le projet de loi de finances 2010. 

L'inflation 2009 devrait être très basse mais toutefois positive et voisine de 0,4 % en moyenne. 

B- Perspectives économiques du projet de loi de finances pour 2010 

En 2010, l'environnement international de la France devrait s'améliorer graduellement au cours des 
prochains trimestres. La consommation des ménages et les investissements publics devraient progresser 
suite aux mesures de relance qui ont injecté 45 milliards d'euros dans l'économie française sur la période 
2009-2010, compensant ainsi l'atonie des investissements privés. Par ailleurs, le décalage entre les 
évolutions de l'activité et celles de l'emploi constaté en fin d'année 2009 devrait être résorbé au cours de 
l'année 2010 alors que le pouvoir d'achat des ménages tirerait profit d'une inflation basse et du soutien des 
finances publiques. En tenant compte des mesures de relance et de la poursuite des réformes structurelles 
relatives à la lutte pour l'emploi, au soutien à l'investissement des entreprises et au renforcement de la 
compétitivité française, le Gouvernement estime par prudence de construire le Projet de Loi de Finances sur 
une croissance modérée de 0,75 %. 

Taux de croissance du PIB en Volume 
(en moyenne Annuelle) 


